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PolLALLOT 
Le Souliéres 

03410 PRÉMILHAT 
Tél. • 70.03.72.45 

FQ#51,1 

Sr Patricio Aylwin Azdcar 
Presidente de la República de Chile 
Palacio de la Moneda 
Santiago, Chili 

Monsieur le Président, 

Amnesty International a entrepris, dans le monde 
entier, des campagnes contre les violations des Droits de l'Homme 
commises á l'encontre des populations autochtones. Mais en 1992, 
500 Ime anniversaire de l'arrivée des Européens sur le continent amé—
ricain, il nous semble opportun d'accorder une attention plus parti—
culiére aux populations indiennes des Amériques qui continuent á 
gtre exposées á des violations de leurs droits fondamentaux. 

Nous attirons votre attention, Monsieur le Prési—
dent, sur les populations Mapuches qui ont été traitées avec une 
extrgme crueuté aprés le coup d'état de 1973— Un programe de réfor—
me agraire, lancé par le gouvernement Allende, leur avait permis de 
reprendre possession de certaines des terres dont jis étaient privés 
depuis l'arrivée des Espagnols au XVIIme siécle— Le jour mgme du coup 
d'état une gigantesque chasse á l'homme a été lancée contre les Mapu—
ches qui avaient lutté pour récupérer leurs terres. 

Amnesty International n'a pas mandat á juger les 
conflits fonciers, mais les problémes relatifs á la Terre, á la jouis 
sance des ressources et á la propriété sont fréquemment l'occasion 
de violations des droits fondamentaux des populations indiennes. 

Nous rappelons que les auteurs de ces violations 
des Droits de l'Heme doivent gtre traduits en justice et que de tels 
abus ne se reproduisent plus. 

Nous vous demandons, Monsieur le Président, si 
les autorités chiliennes ont l'intention d'adopter et d'appliquer les 
recommandations en faveur des populations indigénes qu'Amnesty Inter—
national adresse aux gouvernements des Amériques. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, les 
assurances de notre haute considération. 
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